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rite quelconque. Ce choix, je suis heureux de le dire, est ce
qu'il doit être en maints endroits, et la conséquence c'est que
là, les sauvages sont satisfaits et le gouvernement a aussi
raison de l'être.

Rien, absolument rien ne peut atténuer les massacres du
lac La Grenouille, c'est même une sentimentalité exagérée que de
vouloir blâmer le gouvernement d'avoir laissé exécuter les
auteurs de ces forfaits.

Je ne veux donc nullement justifier les sauvages, mais
puisqu'il est à propos que la vérité soit connue, et au risque
d'étonner beaucoup, j'affirme que ces massacres n'ont pas été
sans provocations du moins éloignées. J'invoque le témoi-
gnage d'une des victimes elle-même. Le Rév. P. Fafard
disait à un de ses confrères qui me l'a répété : Un tel est d'une
brutalité indigne envers les sauvages. Il se fera tuer en quelque
Jour. Celui dont il était question a été tué et deux généreux
missionnaires ont augmenté le nombre des victimes, qu'ils
voulaient protéger.

Un gentilhomme, contre la véracité duquel je ne puis avoir
de doute m'a assuré à moi-même que des saUvage lui avaient
dit en 1884, que tel individu les traitait comfnedes chiens, et ce
dernier aussi a été tué par un des sauvages qui se plaignaient
de lui. Je dis ces choses, si pénibles à dire, parce que les deux
cas que je cite ne sont pas les seules exceptions aux bons trai-

tements auxquels ces pauvres gens ont un droit moral, et je le dis,
puisque je parle pour l'avenir encore plus que pour le passé!

I^es Métis.

Bien sûr, personne ne m'accusera de manquer de patrio-
tisme ni de justice, quand j'affirme que je regrette beaucoup,
que certains employés n'aient pas été dignes de la confiance
que je suis si heureux de voir accorder à d'autres du dépar-
tement indien, qui certainement méritent cette confiance à
un haut degré. iSans flatterie ni hésitation, je dis qu'il y a
dans ce département comme dans les au|res, des hommes
honorables, dévoués et intelligents qui font du mieux possible
au milieu des difficultés sans nombre .Qu'ils rencontrent dans
i'acoompiissement de leurs devoirs.


